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REVUE

DE LA

NUMISMATIQUE BELGE.

ETUDES SUR tES TYPES.

nUTATION DES SCEAUX DES COMMUNES

SUR LES MONNAIES DES PROVINCES MÉRIDIONALES DES PAYS-n.\~

ET DU PAYS DE LlÉGE.

Nous avons déjà eu l'occasion de dire, avec M. Henaux,

qu'en Belgique les seigneurs qui battaient monnaie, avaient

adopté des types et des symboles particuliers pour chacun

de leurs ateliers monétaires. Ils n'avaient fait que suivre en

cela la pratique des rois et des barons de France, et celle

des villes libres de l'Allemagne.

Ils conservèrent ce Inodc particulier de distinguer leurs

monnnies jusqu'au mornent où ils abandonnèrent tout il fuit

les types nationaux, pour irniter ct même copiel' servilerucnl,

les monnaics c"lrangères; ~orlc de ronnie devenue pl'esqll~
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géné.·ale vers la fin du XIIIe siècle. Nous devons donc

rcnlonter plus haut pour savoir quels étaient les symboles

propres et distinctifs des ateliers monétaires de la féodalité

seigneuriale en Belgique.

llarmi ces symboles, nous trouvons, pour les provinces

méridionales des Pays-Bas et le pays de Liége, vers la fin du

XIIIe siècle et au commencement du siècle suivant, les types

des sceaux des villes dans lesquelles les monnaies étaient

frnppées (1).

Ce fait de l'imitation des sceaux communaux sur les mon

naies est passé inaperçu jusqu'ici; il nous permettra non

seulelnent d'indiquer les villes oil des n1aiIIes entièrement

muettes ont été frappées, mais aussi d'indiquer approxi

mativement l'époque vers laquelle elles ont été émises.

lUlU. Dancoisne et Delanoy ont bien démontré, dans leur

Recueil de monnaies, ,nédailles et jetons de Douai, que

le scèau de cette ville figure en partie sur les mailles dites

douaisiens; nous - mèlne nous avons déjà fait observer,

dans notre notice sur la trouvnille de Louvain de 1840,

que le donjon crénelé qui figure sur les lnailles à la croix

brabançonne, a été probablement imité du sceau cl'Anvers;

dans une autre notice, celle qui concerne la trouvaille de

Grand-Ilalleux, nous avons fait remarquer aussi que les

(1) Nous croyons que l'imitation des sceaux sur les monnaies ne fut pas

seulement adoptée dans les provinces méridionales des Pays-Bas, mais

aussi dans les pays voisins. Si nous avions été dans la possibilité de nous

procurer des sceaux communaux de Gueldre, de Clèves, de Trèves et de

Juliers, il est probable que nous aurions pu constater cette imitation dans

ces pays. II se pourrait aussi qu'on parviendrait à expliquer, au moyen

de ce système, plusieurs emblèmes figurés sur les monnaies de l'Allemagne

et des barons du nord de la France.
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sceaux des villes d'Alost et de Bruxelles ont été imités en

tout ou en partie sur les monnaies de Jean 1er
, duc de

Brabant, et sur celles de ~farguerite de Constantinople,

comtesse de Flandre; mais personne n'avait encore pensé à

établir un système général pour la classification des monnaies

sur cette imitation. C'est cc que nous voulons essayer ici.

En cOInparant les sceaux avec les monnaies, nous somlnes

parvenu à déterlniner différents endroits dans lesquels on

a battu monnaie pendant les XIIe et XIIIe siècles. Il est

probable que si nous avions eu en notre disposition un

cabinet tant soit peu riche et une collection de sceaux des

principales cornmunes de la Belgique, nous serions arrivl~

à des résultats plus importants que ceux dont nous nIIons

rendre compte C).
A défaut de cabinet, nous n'avons pu déterminer que

des monnaies déjà publiées, ou celles dont ~I. Lelewel

possédait les dessins, qu'il a bien voulu mettre à notre

disposition.

Quant aux monnaies déjà publiées nous en avons copié

les gl'avures aussi exactement que possible. Si elles sont

pcu exactes, infidèles, Inème mauvaises, les nôtres auront

tous ces désavantages.

Les dessins de quelques-uns des seeaux nous ont été fou l'

ois par 1\1. A. Pinchart, qui est sur le point d'entreprendre

une 1l10nographie dcs anciens sceaux de toutes les villes ct

communes de la Belgique. 1\1. Gnchet a bieo voulu aussi

nous fonrnir des indications utiles; nous nous cn1pressons

(') lUalgr'é tOlites no~ l'c('hrr('hcs, nons n'avons pli 1I0llS IH'OClII'CI' le

S('(':I\I (J'aucune yilll' de l'ancÎclI duché dl' Lirnhollr~.
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de ténloigner ici notre reconnaissance à ces deux archéolo

gues pour les secours que nous devons à leur obligeante

bienveillance.
Nous avons dû parfois faire nous - mênle les dessins,

d'après des sceaux tellement brisés que le nom de la com

Illune à laquelle ils appartenaient avait entièrement disparu.

Le lecteur sera donc obligé de s'en rapporter à notre bonne

foi, quand il s'agira de sceaux de cette espèce : nous avons

eu soin (e nous assurer, par les actes auxquels les sceaux

étaient attachés, s'ils appartiennent bien aux communes

auxquelles nous avons cru llevoir les attribuer.

Au reste, ce n'est ni le dessin plus ou moins exact de

monnaies connues, ni la conservation plus ou moins bonne

d'un sceau, qui décideront les questions à examiner dans

la suite, ou qui elnpècheront d'en tirer les conséquences

nécessaires. II suffi~a d'avoir constaté qu'au XIIIe siècle les

seigneurs belges imitèrent généralement sur leurs monnaies

les sceaux des communes dans lesquelles ils faisaient battre

monnaie; il suffira de prouver que cette imitation fut presque

générale, de déterminer l'époque où elle· eut lieu, et d'in

diquer les. villes dont les sceaux ont fourni les types qui

figurent sur ces nlonnaies; il suffira d'avoir appelé l'atten

tion des numismates sur ce système, afin de les engager à

faire des recherches sernblables. Ces recherches, nous en

avons la conviction, amèneront pour la numismatique les

résultats les plus satisfaisants.

Nous suivrons dans ce travail l'ordre alphabétique des

noms des villes auxquelles nous restituons les monnaies

d'après l'analogie qui existe ent.re celles-ci et les sceaux de

la COmlnUl1e.
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(COMTÉ DE FLANDRE. )

l'L. l, FIG. f, 2.

L'attribution de la maille au guer'riel' {l nli-corps, il

gauche, couvert de la cotte de mailles, tenant de la main

droite un drapeau, et ayant la Inain gauche appuyée sur la

hanche, a été longtemps incertaine. De Renesse a été le

premier à s'en occuper dans son catalogue de monnaies;

mais l'attribution qu'il indique n'exigera pas mênle la dis

cussion. M. Hermand s'en est occupé sérieusement dans

son histoire monétaire d'Artois. Il pense que cette nlaille

(1) Nous passons sous silence la ville d'Aire (comté d'Artois), parce

que nous n'avons pas été assez heureux pour nous procur"er le premier

sceau de cette ville. Selon lU. Natalis de 'Vailly (Éléments de Paléo

grap/de, t. Il, p. 200) , le sceau d'Aire portait en 1199 un griffon sans

ailes, et au revers un nigle; selon 1\1. Dancoisne (Revue françaz·se, 1842,

p. '18:;), le plus ancien sceau connu d'Aire joint ù un titre de 12;)~,

présente l'aigle éployée. Nous sommes parvenu il nous procurer celui-ci.

Ne se pourrait-il pas que la maille mentionnée par ~I. Serrure dans le

tom. III, p.442 de la Revue belge fût imitée du sceau à l'aigle éployée?

Cette maille offre il l'avers un aigle avec foudre et au revers une croix

flamande qui semble appartenir il l'époque de la comtesse Jeanne.

Il va sans dire que ceci est une simple conjecture, puisque nous n'avons

pas vu la mounaie en question.

Quant aux mailles de cette ville, puLliées pal' lU. IIcrmulIll, pl. III,

fig. 38 de son Histoire ll1011étctire d'A rtois ct dans la Revue (1'ançaise de

1845, pl. XII, fig. 7, elles n'ont pas été imitées du sceau de cette ville,

attendu qu'elles ont été frappées ail XIIe sii~cle, Jlcndant le(luel l'imita

lion des sœuux SUI' les monnaies ne paraît pas cncol'e avoir élé généra

lement udoptée par I(~s comtes d(~ FhllHlrc; du IIHlill~ nous Il'CII :l\'OIl~

Irouvé jusqu'ici flU'11Il nu deux ('xrIllJllcs.
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doit appartenir au comté d'Artois, ct qu'elle est le

mème denier dont il est fait mention dans les diplômes de

1092-t 095, sous la dénonlination de monnaie publique de

I~landre (1). C'est ce qu'il répète en partie en se résumant:

(( Je lue résume, dit-il, ainsi les attributions chronologiques

" des petits deniers flamands frappés par les comtes dans les

H ateliers de St-Omer et d'l\rras. J'attribue aux comtes anté

H rieurs au douzième siècle et à ceux qui ont régné au corn

n mencement de ce siècle jusqu'au Normand Guillaume

II Cliton, les deniers au guerrier à mi-corps (:.1). n

Nous avons déjà eu l'occasion de dire que nous ne somnles

pas tout à fait d'accord avec 1\'1. Herlnand quant à la dale

qu'il prétend assigner à ces mailles.

Nous disions à ce propos dans notre notice sur la trou

vaille de Grand-Halleux: 1( En eXaIninant le type du revers,

n nous avons été frnppé de l'annlogie qui existe ent.re cette
n ln:;lille et d'autres frappées à Lille et à Ypres, et gravées

n sur la pl. XX, fig. 20, 21 et 22 de la Nurnis1natique du

n 'moyen âge, par ~I. LELE'VEL. Nous y voyons aussi une

)1 croix, pattée, il est vrni, et différente de celle de notre

n InaiIle, mais cantonnée de quatre globules et traversant

II 'u n cercle ou un grènetis, cornme sur celle dont nous

li nous occupons. Cette circonstance doit nous faire sup

li poser, avec quelque fondement, que la mnille en question

n appartient à un comte de Flnndre, qui régnait à une

H époque très voisine de celle où ces pièces ont été frap

11 pées; or, nous le ferons voir tantôt, la 11lnille frappée il

(1) Histoire monétaire, p. iDi et 1;)2.

e) Ibid., p. 1:)7 et 1a8.
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Lille et portant à l'avers une fleur de lis, appartient à

)) Marguerite de Constantinople. Il faut donc lui assigner

)l une époque presque contemporaine; mais on sait que la

)) croix non pattée, telle qu'elle se trouve représentée sur la

)) maille au guerrier, est antérieure à la croix pattée de la

)) maille il la fleur de lis., ou, en d'autres termes, à la croix

)) employée par Marguerite. Il faut donc nécessairement

» la restituer à un comte de Flandre antérieur à l'Iarguel'ite;

)) or, aucune autre monnaie flamnnde qu'il soit possible

)l d'attribuer à un comte de Flandre antérieur à l\Iarguerite,

)l n'ayant été trouvée à Grand-Halleux, on pcut la restituer

)l à Jeanne. Son état usé, semblable à celui des monnaies

» françaises de l'époque de Jeanne, donne encore de ln

)1 vraisemblance il notre supposition e). II

Nous ajouterons pour soutenir notre attribution, qne le

type de la croix légèrement pattée ou roide, cantonnée de

quatre globules entourées d'un grènet.is avec ou sans

lég-ende, semble appartenir à l'époque de Jeanne(1206- 11244.)

comme le prouve ln lnonnaie de llel1l'i II, de Courtcllny,

comte de Namur (1226-1228) (2).

Les trouvailles d'Assche, de I~ollvain, de St-Olner ct de

St-l\faixent, ont dé~ontré il l'évidence que ces mailles ne

peuvent apparteni., il une époque de bcnucoup nl1tél'ieure

au règne de :Marguerite de Constnntinoplc. conltesse de

Flandre et de Hainaut (,3). Elles p.'ouvent suffÎsanlllH.'llt que

(1) Notice sur un dépôt de monnaies découvert ù Orand-lJl~llellx, p. ~:).

(2) Voir notre pl. VIII, fig. ~2 ct ;;;;.

e) Voir' les Notices sur ces trouvailles dans les Jlthrwh'l's de la Socit!l,:

des (WtiqWtll'CS de ln Alol';nie, t. 1V, p. 4tH, ct dans les .11émoin's dt" fu

SOt'iété tl' 1~'nl1ll(l{i()1/ de {..'wnln·u;J 1832-1 H33, p. 203.
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ces monnaies doivent appartenir au règne de la comtesse

Jeanne.

Voilà pour la date. Voyons si M. Ilermand est plus fondé

en voulant attribuer cette ulaiIIe au comté d'Artois.

La ressemblance qui existe entre cette maillc et le sceau

de la commune d'Alost, est tellement frappante qu'elle

saute aux yeux de tout le Inonde CZ). l\fême pose du guer

rier tourné à gauche, Inême armure, c'est-à-dire, même

cotte de mailles, même drapeau; la main gauche appuyée

contre la hanche se trouve sur le sceau et sur la maille; les

trois globules, vulgairement nommés lunettes, et figurés sur

le sceau, sont aussi reproduits en partie sur la monnaie.

Ainsi, point de doute quc cette monnaie n'ait été frappée

à Alost à l'imitation du sceau de cette ville. La ressemblance

est trop évidente pour qu'il soit besoin de s'y arrêter plus

longtemps.

1\1. Serrure, avec sa perspicacité ordinaire, avait déjà

soupçonné que la monnaie d'Alost devait être plus ancienne

qu'on ne le croit vulgairelnent. le 1\lais comment, dit-il,

II cxplique-t-on l'absence de mailles frappées à Alost? Quand

li la première monnaie apparut en Flandre, sous l\Iarguerite

li de Constantinople, c'est dans cette ville qu'elle apparut.

l'luis jusqu'ici on n'a pas encore de denier antél'ieur à

li cette cOlntesse qui porte le nom d'Alost (2). li

(1) Le sceau d'Alost que nous reproduisons ici, pl. l, fig. 1, est copié

du Trés01' de glyptique et de numismatique; pl. VI, fig. 6. Il est anté

rieur à celui que nous avons publié dans notre Notice sur la trouvaille d~

G'1'and-llalleux. Ce dernier fut ciselé en 139ü, tandis que le premier fut

employé pendant le XIIIe siècle.

(2) JVotice de "J. SERRURE, sur le cabinet du lwince de Lz'gne, p.192.
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Nous voilà donc autorisé à faire remonter la monnaie

d'Alost jusqu'au règne de la comtesse Jeanne; peut-être

dans la suite parviendra-t-on à trouver des monnaies encore

plus anciennes et forgées dans les ateliers monétaires de

cette ville.

ANVERS.

(DUCUÉ DE BRABANT.)

PL. 1, FIG. 5 - 6.

Le marquisat d'Anvers ayant passé aux ducs héréditaires

du Lothier, ln ville ùe ce nom devint, dans la suite, le siége

d'un atelier monétaire qui y subsista jusqu'au dernier siècle.

Le plus ancien sceau connu de cett~ ville représente un

donjon crénelé, à côté duquel est planté une double ban

nière; dans le ciel des étoiles, et sur le bord la légende:

SIGILLV~1 :\IONARCHIE ANTVERPENSIS (1).

Les mailles brabnnçonnes qui selnblent appartenir à

l'époque des règnes de llenri II (123~-1248) ou de Henri III
(1248-1261), ducs de Brabant, et marquées d'un donjon

accosté de deux tours, sont évidemment ilnitées, en pnrtie,

(1) Quoique l'inscription semblc indiqucr que cc sccau n'était pas com

munal, il u'cn est pas moins certain que c'était celui d'AIH"ers. C'est ('c

quc prouve l'acte de 12:>1 auquel il était attaché. (Voir le .~lcssager

des arts ct dcs scicnces, 183a, p. :n.i7.) Le sceau employé à Anvers l'crs la

Jin du XIIIe siècJr, a été puhlié clans l'J/istorisdt Onder:ock nacr den

Oorsp'l'ong, etc. vau A nlu.!crpcn.
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du sceau d'Anvers. Nous disons en partie, parce que, si le

donjon est bien reproduit sur ces mailles, la bannière y est

remplacée par deux tours. Ces tours se retrouvent sur le

double denier de Henri II, que nous avons publié dans la

Revue belge, t. III, pl. IX, fig. 4. Il est donc probable qu'elles
ont été reproduites sur les mailles et placées à côté du

donjon imité d'après le sceau, parce qu'elles avaient figuré

sur le double denier dont nous venons de parler.

Les lettres AN dont quelques-unes de ces mailles sont

Inarquées n'indIquent donc pas la ville de Namur (NA) comme

on le pensait, mais la ville d'Anvers; opinion que nous

avons déjà fait valoir dans notre notice sur la trouvaille de

touvain de 1840 cr).
Nous ferons voir d'ailleurs, plus loin, à l'article de NamiJr,

(lue le type adopté dans l'atelier de cette ville était entière

ntent différent.

On peut tirer de ceci la conséquence que toules les mailles

au donjon crénelé et accosté de deux tours appartiennent

il l'atelier d'Anvers, excepté celles qui sont Innrquées entre

les croix des lettres T-l, ou d'un T seulclnent. Nous parle

rons de celles-ci il l'article de Tournay.

(1) lJ/essager des sciences et des arts, 1840, p. 4;;7. Nous disions dans

('ctte notice que le donjon des mailles avait été imité du sceau de la ville

d'Anvers.
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BERGUES - ST - WINOC.

(COMTÉ DE FLANDRE.)

PL. JI, FIG. 7 1 8.

L'existence d'un atelier monétaire à Bergues-St-'Vinoc a

été constatée par M. Dancoisne, quLn publié une maille

frappée en cette ville e).
Cette maille porte à l'avers un lis à étamines entouré

d'un gl~ènetis ~ avec la légende: + l\lONETA •••• Au revers

une croix cantonnée de quatre rayons il chacun desquels

sont suspendus deux globules~ que l'on sera peut-être auto

risé à regarder comme une dégénération de ralpha et de

l'oméga. La légende porte: mmGIS (pl. Il, fig. 8).

En la publiant. ~I. Dancoisne njoute: 1( Ici encore, rOll

)! ne retrouve pas SUI~ cette nl0nnaie les armes de la ville ou

li quelque signe local; ron y voit une Oeur de lis il l'étamine.

li Serait-cc une imitation du florin. Inonnaie si répandue il

)1 cette époque? Qu'il suffise de reconnaîtrc, avec le judi

)l cieux ~I. Lelewcl, que les lis furent le partage de presque

)l toute la ~nonnaie de la Flandre rnérùlionale, pour trouver

» l'cxplication d'une fleur de lis sur la monnaie de Bergues

li St-'Vinoc. II n·cst pas sans intérèt de fnire rCllwrqucl' ici

li que cettc fleur de lis diffère seulement par les étanlincs

li de celle qui se trouve SUI' cerlain~s petites IllOllnaies

)1 lilloises.

)1 L'ahsence dc tOtIt doCtllnCnl hi~tol'iq Ile doil J'(\lld)'(\
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li circonspect. Disons, en passant, que cette pièce parait

)1 appartenir au XIIIe siècle. )1

Nous conviendrons très volontiers avec l'auteur de ces

lignes que le type de cette monnaie n'a rien de commun

avec les armes de Bergues-St-Winoc; mais nous croyons

aussi que le lis peut fort bien être un signe local.

En effet, que l'on examine attentivement le sceau de cette

ville (pl. Il, fig. 7) et l'on se convaincra facilement de la,

justesse de cette conjecture. Saint Pierre assis de face tient

de la main droite un lis; à ses pieds se retrouve encore un

lis; au contre-sceau (fig. 8) le même emblème est repro

duit.

Ne doit-on pas en conclure que le lis a été le signe par

ticulier de la ville de Bergues, et que c'est pour ce 'motif

qu'on le voit reproduit sur la monnaie en question?

Nous somrrles encore d'avis que cette maille ne peut ap

partenir au XIIIe sièe1e; au contraire, la croix cantonnée de

rayons et inscrite dans un grènetis nous fait supposer qu'elle

remonte au XIIe siècle.

Au reste, cette Il1aille confirme l'opinion que nous

ferons valoir tantôt, en soutenant qu'avRnt l'adoption des

sceaux sur les monnaies, on avait l'habitude de faire figure.·

sur celles-ci les signes locaux ou peut-être les emblèmes

des comnlunes où elles furent frappées.

N'aurait-on pas ajouté des étamines à cette fleur de lis

pour la distinguer de celle de Lille? Nous soumettons très

volontiers celle conjecture à la crit.ique des nUlnisnlates.
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BRUXELLES.

(DUCHÉ DE BRABANT.)

PL. Il. FIG. 10, 11.

Le type des anges de Bruxelles n'a rien de commun avec

celui des angelots, qui fut adopté en Belgique pendant le

XVe s'iècle.

Jean 1er
, duc de Brabant (1261-1294), fut le premier et

aussi le dernier duc qui fit usage de ce type sur ses mon

naies. En adoptant l'ange il hnita le sceau de la ville de

Bruxelles, qui se composait au XIIIe siècle de l'archange

lichel de face tenant un lis de la main droite.

Le type du sceau de cette ville étant assez ancien (1), on

ne pouvait plus rimiter facilement sur la monnaie en ques

lion. La manière de représenter cet ange avait déjà subi de

grandes modifications au moment où il fut adopté pour type

de la monnaie de Jean 1er
, frappée il Bruxelles. Le graveur

fut donc obligé de suivre les idées reçues et de modifier

entièrement ce sceau sur sa monnaie.

C'est ainsi que l'on peut s'expliquer la différence qui

existe entre le St-l\lichel qui figure sur le sceau de Bruxelles

et celui de la monnaie de Jean 1er
•

Ces monnaies sont les seules connues jusqu'ici au type

du sceau de BruxeJles.

Il nous senlblc en résullcr qu'avant le règne de Jean 1er
,

(') Il a été employé depuis 12r;7 jusqu'cn 1280. Voir l'Histoire d(~

nruxellc."l, par MM. Ih:NNF. et 'YAl1TF.RS, t. 2, p. ti62.
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le type ou le signe distinctif de l'atelier de Bruxelles devait

être entièrement différent de celui-ci. Quel était ce signe?

Était-ce le cavalier au galop figuré sur les mailles à la croix

brabançonne dont on n'est pas encore parvenu à déterminer

l'origine~ puisqu'on ignore l'atelier dans lequel ces nlon

naies ont été frappées (I)? OU bien était-ce la figure qui

resselnble au monogr31nme de Hainaut e)? C'est ce que
nous n'osons pas décider. ~I. Decoster possède une Inaille

de ce genre portant les initiales de Bruxelles. Si elle est au

thentique, la question est entièrement décidée, et BruxeIles

doit être rel11is en possession des mailles il ce type.

CASSEL.

(COMTÉ DE FLANDRE.)

PL. Ill, FIG. 12, 15.

Nous ayons hésité longtemps avant de nous résoudre à

fixer la localité dans laquelle doit avoir été frappée la Inaille

qne nous attribuons il la ville de Cassel.

La croix elllpreinle sur le revers devait nous faire sup

poser, avec quelque fondement, qu'elle nppartenait à la

Flandre. Cependant le donjon n'offrait de l'analogie avec les

sceaux aux donjons d'aucune commune flamande. Nous

avons été contraints de nous arrèter au sceau de Cassel avec

(1) Voy. la pl. XX, fig. 52, 55 et 54 de la Numismatique du moyen âge,

par l\J. LELEWEL.

e> Ibid. fig. 41.
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lequel le donjon de ln· Inaille présente une certaine resseln

hlance. On y voit sous le toit une espèce de galerie crénelée

qui se trouve nussi sur la monnaie.

Ln croix du revers doit nous faire supposer qu'elle nppar

tient nu règne de la comtesse Jeanne de Flandre (1 ~06

1244).

COURTRAY.

(COMTÉ DE FLANDRE.)

PL. III, FIG. 14, 1r;.

Lcs mailles frappées à Courtray pendant le XIIIe siècle

portent pour ll1arq ue distinctive le contre-sceau de cette

ville.

I..Ia préférence donnée au contre-sceau COlnlne type de la

1110nnaie s'explique par la resselnblance du sceau principal

avec celui de la ville de Dixmude, qui représentait un

évêque, aussi bien que le sceau de Courtray.

Ce dernier était, en 1199, un buste d'évêque ( saintl\Iartin)

donnant la bénédiction (1). En 1257, .l'évèque y fut repré

senté debout, Inais alors on n'el11ployait pas encore de

contre-sceau. En 1281, saint ~fartin en hahits pontificaux

avait déjà dù faire place à saint l\Iartin monté il cheval,

découpant son manteau pour en donner une partie il un

(I) NATALIS DE 'VAILLY, filéments de paléographie, t. Il, p. 200. Voyez

ce sceau dans le Trâsor de flwn;smat1fjlle rI ùe glyptique, sceaux tommu

ml1lx, pl. VIII, fig. 2.
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pauvre; le contre-sceau fut alors celui que nous donnons
ici pl. Il, fig. 14 et tel qu'il figure sur la maille, ibid.

fig. 1a.
n en résulte que le contre-sceau fut employé pour la

première fois comme type entre 1~57 et 128 t . Notre maille

ne peut donc être en tout cas antérieure à 1257. Nous la

croyons du règne de la comtesse Jeanne, à cause de la croix
traversant le grènetis qui entoure le centre de cette croix.

Cependant les écus triangulaires ne furent généralement

adoptés sur les monnaies que pendant la seconde moitié du

XIIIe siècle. La maille de Courtray aurait-elle fait exception
à la règle générale par suite de l'imitation sur cette mon

naie de l'écu triangulaire du contre-sceau de Courtray? Le

temps nous en apprendra davantage lorsqu'on parviendra à

préciser l'époque vers- laquelle le contre-sceau fut elnployé

pour la première fois.

DIXMUDE.

(COMTÉ DE FLANDRE.)

PL. III, FIG. 16, 17.

L'une des mailles trouvées à Louvain en 1840, portait à

l'avers un buste d'évêque mitré et crossé; à coté un petit

globule; au revers une croix dont le centre était entouré

d'un cercle et cantonnée des lettres DIX 1\1. Cette légende nous

autorisa, dans notre notice sur cette trouvaille, insérée dans le
Messager des sciences et des arts, à attribuer la maille en ques

lion il la ville de Dixnludc. Nous disions qu"c1le ne pouvait
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appat'tenir qu'à cette ville àcause des lettres DIX 1\1. La rédac

tion du /Ji/essager n'en jugea pas de même, et sans alléguer

aucune raison elle fit disparaître les lettres qu:J; de sorte

qu'elle nous fit dire précisément le contraire de ce que nous

avions dit dans notre manuscrit (1). Elle ne pouvait sans

doute comprendre comment une effigie épiscopale se trou

vait sur une monnaie de Dixmude, où aucun évêque n'avait

exercé le droit régalien de battre monnaie.

Il est évident que cette effigie épiscopnle n'est pas celle du

seigneur monnayant, mais une imitation de celle qui se

trouvait représentée sur le scean de la ville de Dixmude. Ce

sceau porte un évêque (saint Domitien) assis, mitré, crossé
et accosté de deux anges.

Quelques numismates pensaient que cette monnaÎe avait été

frappée par .Jean, évêque de Potanccs, châtelain de Dixmude

et seigneur de Beveren, qui vivait vers 1512 (2). Il est

évident qu'elle est beaucoup plus ancienne. En examinant

attentivement la croix du revers, on est forcé de lui assigner

la preluière moitié du XIIIe siècle. Elle a été probablement

frappée par la comtesse Jeanne (1206-1244), la même époque

que la maille de Courtray. Il est probable aussi que ce fut
pour ce motif que l'évêque saint ~lartin figuré sur le sceau

de cette ville ne fut pas reproduit sur les mailles y frappées,

aHn de ne pas les confondre avec celles-ci forgées à Dixrnude.

Il ne sera peut-être pas inutile aussi de faire remarquer

l'analogie qui existe entre les revers de ces deux mailles.

(1) ]Jlcssuger de 1840, p. 4;)5.

e) V. SERnuRE, Notice sur le cubinct du, prince de L'l'gne, p. HU.

2
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DOUAY.

(COMTÉ DE FLANDRE.)

PL. IV, FIG. i8-21.

La ressemblance qui existe entre la branche d'arbre

figurée sur les deniers douaisiens et celle qui forma le signe

adopté par la ville de Douay, a déjà été constatée par
J\IM. Dancoisne et Delanoy. (( La monnaie douaysienne~

l) disent-ils, devait sans doute porter le signe adopté par la

)) ville dont elle portait le nom; et ce signe étant une fois

)) connu, si l'on trouve une monnaie qui le présente, il sera

II bien facile de la classer.
)) Le signe usité pour représenter notre ville dans les

II temps les plus voisins de l'époque de notre monnaie peut

II ,être facilement établi : c'est le douaysien, rameau à 5, 0 ou
II 7 branches que nous retrouvons sur des sceaux, des

li mesures, des plombs e). li

Le sceau de la ville de Douay représente, selon les auteurs
du livre intitulé : des H01nrnes et des Choses, saint J\lartin
vêtu d'une cotte de mailles, courant à cheval avec la légende:

SIGILLVl\I DVACENS. COM~IUNIE (2).

Le contre-sceau que nous reproduisons ici (pl. IV, fig. f 8),

d'après la lithographie de 1\1:1\1. Dancoisne et Delanoy, offre

un château flanqué de deux tours, surmonté d'une branche,

et accosté de deux petits cercles. Dans celui de gauche se

(1) DANCOISNE et DELANOY, Recueil de monnaies, médailles et jeton3 pour

servir à l'histoire de Douay, p. 51.

(2) Le3 Hommes et les Choses, 1859, p. 220.



- 19-

trouve le douaisien figuré sur les Inailles en question, et dans

celui de droite une croisette cantonnée de quatre globules.

Nous parlons ici des mailles douaisiennes, non pas parce

qu'elles auraient été imitées du contre-sceau de Douay, mais

parce que leur embléme figure sur ce dernier. Car il est

évident qu'elles sont beaucoup plus anciennes que le sceau

en question et qu'elles appartiennent au XIIe siècle, par

conséquent à une époque antérieure à celle où l'on imita

généralement les sceaux sur les monnaies CI).

Tout ceci confirme ce que nous dirons à la fin de cet

article en parlant des conséquences qu'on peut tirer du fait

de l'inlitation des sceaux sur les monnaies. On voit par là

qu'avant le XIIIe siècle les communes avaient adopté des

elnblèlnes qui figurèrent ensuite sur les monnaies frappées

dans ces villes.

HAELEN.

(DUCHÉ DE BRABANT. )

PL. IV, FIG. 22-24.

Par une coïncidence singulière, 1\1. Serrure se demandait,

dans sa Notice sur le cabinet du prince de Ligne Cp. 193), si

on ne pouvait pas restituer à l'atelier d'Alost les mailles

au double aiglc (fig. 25, 24), que nous attribuions en

mème telnps à cette ville, dans notre Notice sur la trouvaille

de Grand-Ilalleux.

{I} La monnaie, fig. 21, ('st inédite ct appartient à l\f. Clwlon. Nous la

croyons frappée il Douay, à causp. cie sa ressemblance 3yeC les dOllnisiens.
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Pourrait-on attribuer ces. mailles à la ville de Haelen dont

le sceau représentait un double aigle dans un écusson trian

gulaire (fig. 22)? Si on peut répondre affirmativement à

cette question, les numismates, qui réclament pour le duché

de Brabant toutes les mailles empreintes au revers de la

croix brabançonne, auraient parfaitement raison pour ce qui

regarde ces mailles.

I.Ja ville de Baelen fut, pendant le XIVe siècle, le siége

d'un atelier monétaire, de l'existence duquel on n'a trouvé

jusqu'ici aucune trace pendant le XIIIe siècle.

Resterait encore à déterminer la ville dans laquelle furent

frappées les mailles à l'aigle ayant la tête tournée à gauche.

Appartiendraient-elles à quelque localité de la province du

Brabant septentrional. comprise autrefois dans le duché de

Brabant? Nous n~aYons pu nous procurer aucun sceau com

munal de cette province pour oser trancher cette question.

Il s'agirait encore de savoir si les différents signes placés à

côté de ces aigles, tels que des étoiles, des croissants, des

lis, etc., n'indiqueraient pas autant d'ateliers différents.

HUY.

(PAYS DE LIÉGE.)

PL. V, FIG. 20-27.

Cette ville fut de très bonne heure le siége d'une monnaie

impériale et ensuite épiscopale.

Le symbole figuré sur les monnaies épiscopales fl~appées
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à Huy, fut le plus souvent ou un château crénelé ou un mur

crénelé ou un donjon crénelé cr).
Les évêques de Liége adoptèrent aussi, sur leurs monnaies,

le péron figuré sur le sceau de la ville de Huy; et, pour le

distinguer du péron de Liége, on le plaça, sur les lnonnaies,

entre deux bâtiments; tandis que celui de cette dernière ville

est figuré sur les monnaies avec des astres, des oiseaux, des

fleurs de lis, deux profils ou autres ornements.

La première monnaie qne nous connaissons avec le pérou

de Huy est celle de l'évèque Raoul de Zéringen (1167-'1191).

Elle porte au revers (fig. 26) le péron entre deux bùtÎments

réunis par une arcade à plein cintre et au-dessus les lettres

D EÛ que nous croyons pouvoir lire DE Oz'o (de Huy) C').
Le dernier évêque qui fit usage de ce type est Adolphe

de 'Valdek (1301-1302). Sa monnaie offre à l'avers un

péron entre deux bâtiments, avec la légende: ADVLFVS EPCPVS,

et au revers une croix pattée dans un grènetis entouré de :

MONETA 1I0YENS (fig. 27).

Cette monnaie a été attribuée par de Renesse et par

~L Lelewel à Adolphe de la ~Iarck (1313-1344) e).
ous nous croyons autorisé à la restituer à Adolphe de

'Valdek, parce que le type des sceaux COlnmunaux fut gé

néralement adopté pendant le XIIIe siècle, ct par exception

au commenCClnent du siècle suivanl. Lu croix du revers

selnble accuser ici le commencement du XIVe siècle.

(1) Voyez la Revue, t. III, p. 503.

(2) Voyez DE HENESSF., pl. III, fig. L La rcproductioll sur notl'e pl. V,

fig.2û, cst faite d'après un dessin, pris sur 1:1 monnaie même, par lU. 1.('

lewcl. On y lit très distinctemcnt DEO.

e) HE UENESSE, Jlù~{()ir(! NumisuUtLifJ1te du. pays de Liége, pl. VI l, fig. 2.

- J~EI.EWEI., lY,mtiS1na!ù/lw du. 1110yen ciye, t. III, p. 2t;;l.



- 22-

Reularquons aussi que sous Adolphe de la Marck les types

nationaux paraissent déjà avoir été abandonnés définitive

ment par les évêques de Liége, pour les types nouvellement

Inventés par les étrangers.

LIÉGE.

(PAYS DE LIÉGE.)

PL. V, FIG. 28-55.

Nous avons déjà dit plus haut, à l'article de Huy, que

les évêques de Liége adoptèrent les sceaux communaux sur

leurs monnaies de la même manière que les autres seigneurs.

Le symbole figuré sur les monnaies frappées à Liége,

pendant une bonne partie du XIIIe siècle, fut le péron,

copié probablement sur le sceau de la ville de Liége.

Nous disons probablement, parce que nous n'avons pu

nous procurer ce sceau pour le comparer avec les monnaies

au péron. Toutes les recherches faites aux archives de

Liége, par ]\'1. Polain, pour trouver uu sceau ad causas de

cette ville, ont été vaines.

Nous sommes très porlé à croire que ce sceau avait beau

coup de ressemblance avec celui ad legata que nous repro

duisons ici d'après Loyens e). Ce sceau expliquerait fort bien

les oiseaux, les fleurs de lis et d'autres ornenlents figurés

sur les monnaies à côté du péron de Liége.

(1) LOYENS, Recueil héraldique, p. 2. Ce sceau, qui est de 1548, selon

cet auteur, ne porte aucun caractère archéologique de cette époque. Nous

J'avons copié tel qu'il est.
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Ce monument figura principalement sur les monnaies
des évêques: Hugues de Pierre-Pont (1200-1229) (fig. 29),
Jean d'Eppes (1229-1258) (fig. 50,51), Robert de Langres
(1240-1247)tfig. 52) etThibaut deBar(1505-1515)(fig.55).

On le voit : le type du péron régna pendant tout le

XIIIe siècle et jusqu'au commencement du suivant. Thibaut

de Bar fut Je dernier à l'employer.

LILLE.

(COMTÉ DE FLANDR.E.)

PL. VI, FIG. 5n-4O.

Le sceau de cette ville portait, au XIIIe siècle, une fleur

de lis, à côté de laquelle se trouvait un lion. Ce lis fut imité

sur les mailles frappées en cette ville pendant le même

siècle.

Cette fleur ne figure ùonc pas sur les monnaies lilloises,

par opposition à l'aigle impériale empreinte sur les monnaies

d'Alost, comme nous l'avions supposé antérieurement; cette

fleur n'est que l'imitation du sceau de la commune de Lille.

La ressemblance entre les n10nnaies au lis et le sceau ùe

cette 'Tille confirme ce que nous disions en attribuant à

~Iargucritc de Constantinople (124.4-'1280) celle au lis

entouré ù'un grènetis. Nous soutenions, à ce propos, dans

notre notice SUl' la trouvaille de Grand-Halleux, que la

croix pattée et non travaillée il jour avait ét(~ en1ployée par

la COIutcsse l\Jargueritc, et qu'il fallait lui altrihuer les

Illonnaics qui cu étaient 1113rquées.
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Quant aux fnailles il la fleur de lis dans un écusson trian

gulaire ou dans un losange (fig. 59 et 40), nous les croyons

frappées soit il la fin du règne de Marguerite, soit au com

Inencement du règne du comte Gui (1280-150;)).

La maille portant un lis accosté d'un astre et d'un

croissant, déjà publiée par l\JIl\f. Rigollot et Hermand

(fig. 5D), pourrait aussi appartenir à la ville de Lille (1).

La croix du revers de cette monnaie est cantonnée de

quatre ornements, dont deux semblent être une dégénéra

tion de l'alpha et de l'onléga suspendus. Cette circonstance

et le grénetis qui l'entoure nous font croire qu'elle appartient

à la seconde moitié du XIIe siècle, peut-être même à la fin

de ce siècle.

La monnaie qui en est empreinte est, par conséquent,

antérieure à celles au lis sans astres. Pourrait-on en conclure

que le sceau de Lille représentait, au XIIe siècle, un lis

uc~osté d'un astre et d'un croissant? Ou bien, a-t-on voulu

exprinler, par ces astres, la gloire dont on voulait entourer

l'elllblème de la ville de Lille C)? Nous n'oserions pas

résoudre ces questions d'une manière affirmative. Peut-être

la découverte d'un sceau de la ville de Lille, du XIIe siècle,

nous en apprendra-t-elle davantage sur ce point. Ou bien cette

lllOnnaie appartiendrait-elle ft la ville d'Armentières? On sait

que les anTIoiries de cette ville étaient d'argent à un lis de

gueules, au chefun soleil et une lune. Il n'y a que ln décou~

(1) l\IAILLET et RIGOLLOT, Notice s'ur une découverte de monnaies picardes,

fig. 90; HERMAND, Hist. monétaire d'At,t., fig. 57 ter.

e) Les astres que l'on voit figurer sur la plupart des sceaux ne nous

semblent pas avoir d'autl'e signification.
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verte de l'ancien sceau d'Armentières qui pourrait trancher

ln question.'

Si la maille au lis accoste d'un astre et d'un croissant

appartient à la ville de Lille, il ne serait pas impossible que

celles aux deux lis affrontes et accostés d'un astre et d'un

croissant ou de deux croissants, eussent été frappées dans

la même ville. Le nom du monétaire Simon, inscrit sur ces

monnaies, ne s'opposerait nullement à une pareille suppo

sition. Simon peut avoir frappé dans plusieurs endroits

différents, comme le monétaire Bnstin l'a fait dans plusicurs

endroits du Brabant, ct mème hors de ce duché. Peut-être

ces dernières sont-elles imitées du sceau d'Arras ou de

quelqu'autre ville dont nous n'avons pu nous procurer de
ceau.

Au reste, tout ceci n'est qu'une conjecture qui sera peut

ètre détruite lorsqu'on connait.ra tous les elnblèlnes et les

sceaux des villes où l'on fl'appa rllonnaie pendnnt le
XIIe siècle ct le suivant.

LOUVAI.

(DUCHÉ DE BRABANT.)

PL. VI, .'IG. 41,42.

te type du sccau de la ville de tOlivailJ figura pOlll' ln

lu'cnlière fois sur les Ulonll:lies de la sceolldt~ nloitit~ tlu

,XIVe siè('le, pêll'ee que l'alt'licr Illollélaire d<' eeUt~ ville

sCluhle avoir l'U liB lY))t' partieulier. I/~lppnl'ilion ~i lar<ii,'l'
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du sceau sur ces monnaies confirme ce que nous disions
du type de la monnaie de Louvain, en soutenant que les

mailles au lion y avaient été fabriquées.
Le portail percé de trois fenêtres et flanqué de deux

tourelles rondes, qui formait le sceau de Louvain, figure

pour la première fois sur une monnaie de Wenceslas et de

Jeanne, ducs de Brabant (15tltl-1585). Il se montre aussi,
après la mort de Wenceslas, sur les tours d'or frappées à

Louvain, par sa veuve, en 1595 (1).
Le type du sceau de la commune n'est pas le seul que

Wenceslas ait été chercher à Louvain. Il semble y avoir

pris aussi le type du florin d'or nomIué Peter ou florin d'or
de St-Pierre. Ce type paraît imité du sceau des St-Peeter

1nans, espèce d'affranchis qui jouissaient, à Louvain, de

priviléges particuliers. Le type du St-Pierre acquit une

célébrité telle, qu'il fut imité dans les électorats de Cologne,

de. Trèves et de l\layence.

LUXEMBOURG.

(COMTÉ, ENSUITE DUCHÉ DE LUXEMBOURG.)

PL. VII, FIG. 45-4D.

La nlonnaie luxembourgeoise la plus ancienne que l'on

trouva dans le dépôt de monnaies découvert à Grand-Ilalleux

est celle qui porte à l'avers un lion debout à gauche et au

revers un donjon crénelé, avec la légende : LVCENBOR

(fig. 44).

(') V. cette monnaie, te II de la Revue, pl. Il, fig. H,
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Ce donjon est la copie exacte de celui qui se trouve

gravé sur le sceau de la ville de Luxembourg.

Dans notre notice sur la trouvaille de Grand-Halleux,

nous avons cru pouvoir l'attribuer il Henri III , comte de

Luxembourg (1226-1270) (1).

(I) La monnaie luxembourgeoise plus moderne que celle-ci et qui fut

aussi trouvée à Grand-Halleux, offre à l'avers une figure, debout à gauche,

coiffée d'un chaperon et tenant en main une fleur de lis, avec la légende

LUSENBOR; au revers les armes de Luxembourg dans un écusson trian

gulaire, avec la légende: BANRI. Nous l'avons attribué à Henri IV, comte

de Luxembourg (127n-1288).
Nous lisons à propos de ces attributions le passage suivant dans

l'A nnuaire de la Bibliothèque royale de Bruxelles pour l'année 1848 :
u 1\1. La Fontaine, gouverneur du Grand-Duché de Luxembourg, est,

n on ne l'ignore pas, un numismate, et en général un savant très exercé.

n A la nouvelle de la découverte de Grand-Halleux, il a demandé commu

n nication des pièces qui pouvaient concerner le Luxembourg. Voici ce

» qu'il écrivit, le 22 décembre, au gouverneur du Luxembourg belge:

u L'amateur que votre gouvernement a chargé du dépouillement de ce

» trésor, a, sur l'autorité de Grote, attribué 7 pièces de Henri III, et

J) 16 autres à Henri IV, comtes de Luxembourg. Or~ Grote se trompe; les

» 7 pièces appartiennent à 'Valeram de Limbourg, marquis d'Arlon, époux

» d'Ermesinde, comtesse de Namur et de Luxembourg; le lion que

» porte l'écu est sans burelles, c'est le lion de Limbourg. Les 16 autres

» pièces n'appartiennent pas à Henri IV, mais à Ermesinde et à son fils

n Henri II. L'exactitude de mes deux attributions sera démontrée dans la

l) monographie que j'ai promis de composer pour la société numisma

» tique belge. Jusqu'à présent il n'avait pas été possible dé discerner des

.. luxembourgeoises portant l'inscription I1ENRICUS COMES entre les comtes

1) Henri 11, III et IV, parce que ces pièces avaient toujours été décou

n ve,tcs isolément, de manière à manquer de points de comparaison.

'/) Sous ce rapport la trouvaille de Grand-Halleux est infiniment précieuse.

» J'espère que l'on finira par y découvrir quelques lIcuri 1er au type du

)) cavalier; c'est, il mou avis, la plus ancienne luxemhourgeuise existante.

Il .Je ne connais encore flue tl'ois excmplaires dc cette monnaie, d'autant






